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Crise du recrutement des médecins en Gironde
Question écrite n° 10140

Texte de la question

Mme Edwige Diaz attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'aggravation dramatique de la désertification
médicale en Gironde. Alors que la Gironde est l'un des départements les plus attractifs de France, sa
démographie médicale connaît un recul préoccupant, particulièrement dans le Médoc, l'Entre-deux-Mers et le
Blayais. Selon l'ARS Nouvelle-Aquitaine, 10 % des habitants de la région n'ont pas de médecin traitant, soit plus
de 600 000 personnes, dont près de 80 000 en Gironde. Dans certains cantons ruraux, la densité médicale
chute à moins de 60 médecins pour 100 000 habitants, bien en deçà de la moyenne nationale (152). Cette
situation entraîne un renoncement croissant aux soins, une surcharge des urgences hospitalières et un
désespoir des élus locaux, qui se sentent impuissants face à la fuite des praticiens. Les dispositifs incitatifs,
comme le contrat d'engagement de service public, n'ont eu qu'un effet marginal et ne parviennent
structurellement pas à enrayer la crise. Le vieillissement des médecins en activité laisse présager un
effondrement encore plus marqué dans les cinq prochaines années, avec un quart des généralistes girondins
proches de l'âge de la retraite. Face à cette urgence, les habitants de communes rurales de Gironde expriment
un sentiment d'abandon, dénonçant l'injustice territoriale entre la métropole bordelaise et le reste du
département. Elle lui demande donc quelles mesures immédiates et concrètes le Gouvernement entend mettre
en œuvre pour garantir un accès égal aux soins, recruter de nouveaux médecins en zones rurales et assurer la
pérennité du service médical de proximité en Gironde.
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